
KAUFFMAN GAZ s’occupe de toutes les démarches et se charge de toute la 

coordination des différents intervenants. 

On détermine avec vous le type de citerne, sa capacité, son emplacement, 

son financement (achat ou location vente), la date de placement et le devis 

de raccordement éventuel.

Creusement de la fouille et de la tranchée entre la citerne et la maison pour 

le placement du tuyau d’alimentation gaz.

Stabilisation du fond et placement de 2 socles en béton.

Un expert effectue le contrôle de la citerne avant son enfouissement.

Nous nous occupons de TOUT ( demande d’autorisation communale, dossier 

technique, application des procédures diverses).

Enfouissement de la citerne, remblaiement du volume libre autour de la 

citerne avec du sable.

Fixation de la citerne et installation de la protection cathodique (sécurité 

anticorrosion).

Test d’étanchéité effectué par notre installateur.

Aménagement des abords de la citerne et remblayage de la tranchée en 

finalité

Installation citerne enterrée

KAUFFMAN GAZ vous garantit un service complet qui va de l’installation à 
l’entretien.

Avenue des Français, 70 - 5060 TAMINES
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